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Article premier.
Nonobstant toutes dispositions contraires, les prix

hors taxes de l'eau potable distribuée, les redevances
dues par les usagers et visées à l'article 75 III de la loi
du 29 novembre 1965 portant loi de finances pour 1966,
les surtaxes communales ou syndicales y afférentes prati
qués en 1984 ne peuvent être supérieurs aux niveaux
pratiqués au 31 décembre 1983 ou, à défaut, à la date
antérieure la plus proche et établis conformément à la loi
n° 82-660 du 30 juillet 1982 sur les prix et les revenus,
que dans les limites prévues par des accords conclus
notamment avec les professionnels, ou, à défaut d'accord,
par décret . Ces accords, ou, le cas échéant, les décrets
préciseront les normes d'évolution applicables en 1984
et, le cas échéant, les dispositions particulières permettant
d'y déroger pour tenir compte de la création de services
et d'installations ou pour des raisons de sécurité et de
salubrité publique.

Art. 2 .

L'application de tarifs non conformes à l'article
premier est constatée, poursuivie et réprimée dans les
conditions prévues par l'ordonnance n° 45-1484 du
30 juin 1945 modifiée.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 20 décem
bre 1983.

Le Président,

Signé : Louis MERMAZ.


